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Rrm DOSSIER SUISSE-EUROPE

Des officiers de milice
chez les officiers de reserve
Par le divisionnaire Philippe Zeller

Les officiers de reserve des forces armees de l'OTAIM se sont regroupes en une Conference
internationale des officiers de reserve (CIOR). La Societe suisse des officiers y a adhere
recemment et, ä la demande de la CIOR, a ete invitee ä presenter en francais notre pays et
son armee dans l'une de leur publication. Membre du comite central de la SSO, le president

de l'ARMS a redige le present article ä l'intention d'un lectorat etranger.

Une volonte
d'ouverture

En 1995, les forces
armees suisses ont connu la
plus fondamentale reforme
de leur histoire. Sous l'ap-
pellation « Armee 95 », une
restructuration delicate s'est
operee. Ses missions ont
ete reformulees et adaptees

ä l'environnement
strategique europeen. Ses
personnels reduits d'un bon
tiers. Ses materiels obsoletes

detruits. Son instruction

informatisee et modernisee.

Son haut commandement

rajeuni. Son
administration permanente, le
Departement militaire
föderal, reorganisee et amai-
grie.

Une annee plus tard, la
Suisse adhere au Partenariat

pour la paix.

Presque simultanement,
en coUaboration avec
plusieurs pays, eile inaugure
ä Geneve le Centre de
politique de securite, institut
d'enseignement superieur
pour hauts fonctionnaires,
diplomates et officiers
generaux ou superieurs. Ces
deux evenements majeurs
sont signes d'ouverture et

de disponibilite internationale.

Rien d'etonnant des lors
que la Societe suisse des
officiers, association faitie-
re de societes d'officiers de
chacun des 26 Etats de la
Confederation, appele com-
munement cantons, ou
issues des differentes armes
et services, groupant des
femmes et des hommes re-
vetant des fonctions d'offi-
cier, totalement independantes

de la hierarchie et
du DMF, rejoigne la
Confederation interalliee des
officiers de reserve.

Officiers de reserve
et officier de milice

S'il est aise de comprendre
ce qu'est un officier de

reserve, il est plus difficile
de saisir ce que recouvre le
terme « officier de milice ».
L'officier de reserve est issu
de l'introduction de la
conscription et du service
militaire ä temps limite. Au sein
d'une armee de milice, nee
de l'interdiction faite aux
autorites politiques, en
1815, de constituer une
armee permanente, l'officier
de milice suisse sort
uniquement du rang. C'est,

comme tous les citoyens,
un astreint au service
militaire, seul le volontariat
etant aecorde aux citoyennes.

Apres une periode
d'instruction de 15 semaines,

suivies de 18 autres, il
est caporal. 8 autres mois
de formation le conduisent
au rang d'officier subalterne

et au grade de lieutenant.

A raison de 4
semaines de cours de
perfectionnement tous les 2 ans
et d'une semaine les
annees oü il n'y est pas appele,

l'officier de milice sert
au sein d'une formation ou
d'un etat-major constitue
jusqu'ä 42 ans, les officiers
superieurs et generaux de
milice jus-qu'ä 52 ans. Les
quelques soixante officiers
generaux de carriere
servent respectivement
jusqu'ä 60 et 62 ans. On le
voit, le terme d'officier de
milice demande toujours ä

etre dans son contexte
national et conjoncturel.

Neutralite-
disponibilite-
solidarite

Instrument de force de la

politique de neutralite ar-
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mee et permanente depuis
1815, l'armee suisse, s'est
profondement restructuree
pour mieux s'adapter ä la
Situation geopolitique de
l'Europe. La neutralite aussi.

Des la fin de la Seconde
Guerre mondiale, la Suisse
a choisi, au sortir de cette
tragedie, une attitude de
disponibilite et de solidarite.

Cette attitude lui permet
aujourd'hui de s'exprimer
davantage que par le passe
par une activite plus
dynamique hors de nos
frontieres. Activite certes encore

modeste en regard des
efforts de pays plus engages

dans diverses activites
de paix, pour maintenir,
voire consolider les efforts
de paix par un apport
de forces terrestres et
aeriennes.

Presents en Coree depuis
1953 par une delegation
permanente d'officiers,
presents hier en Namibie et au
Sahara occidental par des
unites medicales d'officiers,
de sous-officiers et de
soldats, presents aujourd'hui
par des officiers observateurs,

porteurs de Berets
bleus ou par des berets
jaunes, respectivement ä la

disposition de l'ONU et de
l'OSCE au Moyen-Orient,
dans les Balkans et ailleurs,
ces soldats suisses sont
tous volontaires et nombre
d'entre eux sont membres
de laSSO.

Partenariat et
promotion de la paix

Cette participation de
militaires suisses decoule des
recentes missions devo-
lues ä l'armee. Si la prevention

de la guerre et la
defense du territoire sont
maintenues, si la contribution

au maintien des conditions

d'existence de la
nation n'est qu'une extension
d'une mission passee, la
promotion de la paix est,
eile, nouvelle. Cette volonte

de solidarite internationale
de la Suisse par des

moyens militaires est d'ailleurs

dans le droit fil de ses
actions humanitaires d'aide

aux victimes civiles et
militaires des conflits, de
ses bons offices, de sa
participation ä toutes les
institutions de la Communaute
internationale, ä l'excep-
tion de l'organisation
politique de l'ONU et des
alliances militaires et, sans
que cette liste soit exhaus-
tive, de ses contributions
financieres substantielles ä

leur fonctiönnement.

La Suisse, depositaire
des Conventions de Geneve

et active dans la diffusion

et l'application du droit
international humanitaire
par le Comite international
de la Croix-Rouge (CICR),
ne pouvait donc pas rester
en retrait en matiere de
coUaboration internationale

militaire, sans toutefois
etre autorisee par le peuple

ä engager des militaires
armes au-delä du territoire
national.

CIOR et SSO
La participation de la SSO

aux activites de la CIOR est
l'expression actuelle de cet
esprit d'ouverture et de
solidarite.

La SSO se rejouit d'ores
et dejä de l'apport fruc-
tueux que l'echange
d'experiences engendrera dans
maints domaines ; droit
international, aide en cas
de catastrophes, application

des principes
democratiques de gestion des
communautes, prevention
et maintien de la paix, gestion

de conflits, aide humanitaire

aux persecutes,
refugies et victimes de la
torture, pour n'en citer que
quelques-uns.

Expression armee d'une
communaute pluriethnique,
plurilingue et plurireligieu-
se, dont la volonte de vivre
ensemble est plus que cen-
tenaire, la Suisse en general

et la SSO en particulier
veulent contribuer ä ce
formidable rassemblement de
bonnes volontes pour creer
un monde meilleur.

La SSO entend ainsi,
avec les associations membres

de la CIOR se tourner
resolument et activement
vers le XXIP siecle.

P. Z.

RMS N 11 — 1997 31


	Des officiers de milice chez les officiers de réserve

